
  

  

 

 

 

 

 

 

 

Sous l’autorité de Monsieur le Maire et du directeur de la sécurité urbaine, dans le cadre d’une police de 

proximité qui respecte les règles déontologiques de la profession, et en conformité avec les orientations 

de la municipalité exprimées, vous exercez les missions de prévention nécessaires au maintien du bon 

ordre, de la tranquillité, de la sécurité et de la salubrité.  

 

ACTIVITES PRINCIPALES : 

 Respecter et d’appliquer les pouvoirs de Police du Maire  

 Veiller et prévenir au maintien de la tranquillité, de la sécurité et de la salubrité publique  

 Assurer une police de proximité et de prévention avec la population par la réalisation de missions 

d’îlotage, et lors des manifestations et des festivités publiques  

 Accompagner les missions de prévention et de répression pour la réduction des incivilités et de la 

délinquance  

 Assurer l’exécution des arrêtés municipaux, de constater les infractions au code de la route et au 

stationnement au sein de la Ville  

 Surveiller, rechercher et relever les infractions  

 Assurer des missions conjointes avec la Police Nationale dans le cadre de la Convention de 

Coordination avec les forces de sécurité de l’Etat  

 Travailler en collaboration avec les services de la Ville et l’ensemble des acteurs œuvrant dans le 

domaine de la sécurité 

 

 

COMPETENCES ASSOCIEES :

 SAVOIR FAIRE   

  

- Connaissance du fonctionnement 

des collectivités territoriales 

- Maîtrise de l’outil informatique et 

bureautique (Outlook, progiciels de 

Police Municipale) 

- Formations préalables à l’armement 

appréciées 
- Permis B exigé 

 

 SAVOIR ETRE 

 

- Qualités relationnelles et 

rédactionnelles 

- Disponibilité 

- Maîtrise de soi et discernement 

- Réactivité et sens de l’observation 

- Autonomie et rigueur 

- Sens du devoir et du service public 

- Sens du travail en équipe 

- Discrétion 

MOYENS : 

- Armement : Pistolet semi-automatique XDM 9mm, LBD, BTD, GAIL (catégorie B8 et D2) 

- Véhicules : Véhicules légers, véhicules cynophiles, scooters électriques, VTT  

- Protection : GPB, casque, bouclier  

- Equipement : Cinémomètre, éthylotest électronique, GVE, caméras individuelle 

 

 

UN AGENT DE POLICE MUNICIPALE H/F 



  

CORRESPONDANCES STATUTAIRES :

 Service d’affectation : Direction de la sécurité urbaine 

 Cadre d’emploi indicatif : Filière sécurité 

 Condition d’exercice : Temps complet, rémunération statutaire, régime indemnitaire (IFSE + 

NBI + heures supplémentaires + CIA), participation complémentaire santé et prévoyance, 

CNAS et COSP 

 

 

 

 


